
Il y a réserve et réserve ... 

Depuis quelques dizaines d'années, on a assisté à 
une multiplication des catégories d'espaces natu­
rels protégés, au point que le public a désormais du 
mal à s'y retrouver et à faire la différence entre des 
modes de protection qui ont chacun leur particula­
rité. Essayons d'y voir plus clair, pour comprendre 
en quoi l'action de la SEPNB se distingue de celle 
des pouvoirs publics. 
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Ne pas confondre 

Les réserves de la SEPNB ne sont pas des 
« réserves naturelles » au sens strict : cette 
dénomination ne peut s'appliquer qu 'aux 
réserves instituées par l'Etat sous le régime 

de la loi de 1976 sur la protection de la 
nature. Créées par décret, dotées d'une 
réglementation assortie de dispositions 
pénales, les réserves naturelles peuvent 
cependant être gérées par des associa­
tions de protection de la nature: c'est le cas 
de celles de Groix et de Saint-Nicolas des 
Glénan, gérées par la SEPNB. 
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Accès commenté de la réservé de l'île de Groix. La gestion de cette réserve, créée par décret du 
23 décembre 1982, est assurée par la SEP NB sous l'autorité d'un comité consultatif nommé par 
le préfet du Morbihan. 

Initiative privée 

Avec les réserves de la SEPNB, nous 
sommes dans le domaine de l'initiative pri­
vée: une association, personne morale de 
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droit privé, prend l'initiative de protéger et 
de gérer un site en employant à cette fin les 
moyens à la disposition de tout propriétaire 
ou locataire. Ainsi, achetant des terrains, 
en les louant ou en les gérant sur la base 
de contrats, la SEPNB- comme plusieurs 
autres associations en France - peut y 
interdire ou y réglementer l'accès et divers 



RÉSERVE BIOLOGIQUE TOURBIÈRE DE KERFONTAINE 

.. ::;;;,·"··''•( ·'.-:~?:t~r 
-~ 

_;f-· 
- -! 

·o·.[ 
-··---

r 

-~ / • -+-~ ·"'i' 

1'01111 UITlll U I'I(TII(M(IfT DU l'l&IIHS 
IIUUII SUfl U SUTIEIIhUSl • M(IICI . 

l'eau, facteur indispensable 
L.~.,. !OJ\Jrbti're. ~)Il l Ue. t,ooe., humide. r.t[lflt"blll lo.-:. 

mar.ai• rw lc\Jr NJI pgC d'C3u t1 kur vtstutioo. l>'Jn• uu 
n1ar.u,, b ,-~~'UU!I IT'IOI'U !>Ont dô.:ompo-.6 f'W" tb rru.."To­
organi•nleo {h;~~o.1C:rics C1 d\alll~l- [)an.' lo toutbi~'Tc:. , au 
'""'raire, la lk'.;omJl(J!>icion es~ pn:5(11X nullo:, frcillOI:' rw un 
~-n11orgcmrot •'OfUÎnud : reau !Ugf\anl~. Uonr..· m:aJ m)~. 
rl"'IÛ k milic.J inhospitalicf pour les micro-ot'~ : <J'autant 
plu~ tjucb'l)hai~ · 8CT\ft'dc~Tl0U..\..\C'> · :Iddlticncl'c:au el 
..Q.Tèlcnt da o;utN.-m.:a ~ue5. Il ~oe poduit din; une: 
al.\.lilllulouiondcrt\.'llitro:.organiqUC:!io;ou., le tapi. vescuJ : la 
courbe. 

Poucqu 'uortourbièrcpuio;.'it" )'IR'lWlcf.r~tiOilcn 

cau (f'l'to..lpil:u iorl-1 a rol ... -.ctlc:mml) doit èt~ suŒ\Wlte pour IX)I'Tl· 

p:n'(Tie-pme.dut..,àlatran\piro~tiondc:spl.ame.ii'(V:IpOI"a· 
no. >ri. t1 3 I"C...\IUkmmt. So:ton le IT'IOik d'alimenuuion m cau a la 
411:1lité de wllo: .... i. la •égétacion ~.~ iliffèrmte. 

répanition des tourbières 
le.drmar•humtdc:.C"Ifh.,U.,"-'f1rpropi..:c.;~u.\IOUI~· 

a .. ">. l>".111' k."' •'I.IHift.'t" [liU.\ d\300.....,, d~ '< rdugiou t'Il altinlolk. 
l ·u 1 r.Jir.;o.·.lo.,rourbine. ...._,.,, ~l..a.,., d:ut' Ir Jur ... ~ Vt~. 

k M:l"rf { ·l1lltall1 k ~1a."rl Arrnon...un. l·.n 1Jr~11: dio."' -.. 1111 
:lho.HII.lantl~ ll:u1' k"' ~1 Uf\t\ U"Arrl-.: Cl k."' MU111:J.grlr:'> Nnir~. 
f<,;Klrl\ au.\ ltlfl<"> f'l"1piCition\ ,, au "JU' · "~ rmpcm~C.rbk-. 

ICI LA NATURE EST PROTEGEE 
MEACIDEIUSPECUIICESQUHQUES AEC US 

@@@® 
MINISTÈRE CHARGÉ DE L'ENVIRONNEMENT 

évolution des tourbières 
1\tot"ollk.--. rrulk'T~;urc-.,la,urli.II.'Clk::.h'ourbK'fe>• 'a.•'l.\:hc' 

f"'ll .11.\llnlU~tllllUdc IUUif'll' 'l.I\J\ lo: 1~1'" •tl:ctaJ. A/brod atbo.l\ • 
10 •'m'>lallo;tll : p.mt:~n ro)'al. -aul..">. hourdame. tllJuleau.~. put-. 

~~··· 1 '"' 'Ph<Lit:JII."' <.J r,f"rr.Ji'"""nl. rc1npl.a.."Ce<> rnr de; rX;ulto 
rm~'" l'\lf..'\:.UIIc. l'li c:ru : ~~ h><Jtlm1c rnnm . Nc:ruvncrur.. lll:r · 

1..1111' r :~oo.1c"Uf' ~ri!Tll lll." l"n rr>A1 ron rradlllorulC'IIr: lk la 1~ 
(~\ Knbr.r..rrhlr:l. pl11\l111 ralt:rrrrr r,..,nlurron er pr~ Ir: WP~ lk 
vfsctar iun . 

protection 
La rourbonc:. \C'Ill ,-on..idcTCI::'> ,-ommc: do licwr ifl&nu. 

l:llo\UI'll n~crr: ... "«' rw l"r:11pbt.ouion rndu..rrid.ledC"Ia roortrc.tr 
u.,..nonio.:ok.lo:dr~.la plant.ariondC" r~. a c. Pow­
~r . .:e.\llr.n•"t"fli''Jflllchmeritmt d'è'lfcprOICgê:o.pourdi~ 

.œ,,..,._~ :~milicw.l()fllle.ticrnim 

~fuge. pour de. pi;ulra rk'--muo fll1t:'> C1 offrant une bioiciP: 
cr~ t>nttirWr:. La courbe, militu oono;crv:o~rrur, pc:rrt'IC1 de rtUCU· 
•·n int.oro."t,de. re.~e. ~o:aC"Illtu, Ollloimawr., humains. rlcspoccria.. 
lb .lm'IC:\. ('1,._ Gr.i..'l: a=- f01.'1ib. on pau nxon.stitw:r I'M!M 
<Jo: l'lll.llllllll: ûcpu1' La fm de la dernière gb.ciation. l'etude des 
p..Mlcm fo-."le. pm-r1e1 d"apprèhcndcT l"ê-vo/ution vqdalc C1 di· 
mario.juo: ;~u '\)Il" do dow>: dcoum. millénai~ . lo rou~ 
hreroo.roe.. •"t"J);:I'llL'Uu. -.onr t'rlllmCral moin' a.ncimnc:!; . («XXX 
;uh). 

0 de rWrono.«u..omique : UA!: ltll.lrbw:r~CIJ UA!: Vl!N(' 

~,._11\lo:~liU l '<K(Ifgcd"~uloooJe...W.<,()fl.,humidc.n la rc:s.rirue 
~,, rén<IÛC ..O.:hr:. l:llc régul;ui.-.c :&in.,j l'alunc:nr:uioo de. croun 
.. r~u .., <b naPf'C' phri:.lliquc.. L'agrio."UI!ur(' e.~ Ir pn::rT'IICI' 
t">t.,lt..f~l:rill'<.k~-c rcgulalaJr hydrologique . 

RfNSEiûNEM ENTS ET VISITES ACCOMPAGNEES 
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La présence de plantes protégées, 
comme la drosera, peut justifier une 
procédure d'arrêté de biotope. 

usages, et bien entendu entreprendre des 
activités matérielles de gestion. C'est à la 
fois beaucoup et peu : beaucoup, parce 
qu'en contrôlant l'accès, on peut résoudre 
de nombreux problèmes de dégradation 
du milieu et de dérangement de la faune ; 
peu, parce que ces réserves n'ont aucune 
existence face à l'administration et à ses 
projets d'aménagement, qu'elles ne peu­
vent pas toujours être opposées aux chas­
seurs (là où il y a des associations commu­
nales de chasse agréées), et que les con­
ventions peuvent être résiliées à l'initiative 
du propriétaire. Ces réserves, que l'on 
appellera « réserves d'associations » ou 
« réserves biologiques » par exemple, n'ont 
donc aucun cadre juridique spécifique, 
mais dans certains cas leur notoriété peut 
contribuer puissamment à garantir leur 
pérennité. 
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Drosera à feuilles rondes. 

Le cas des arrêtés préfectoraux de protec­
tion de biotope (voir P.A.B. no 114) mérite 
aussi d'être évoqué. li s'agit de mesures de 
protection prises par arrêté préfectoral 
pour assurer la conservation de l'habitat 
d'espèces protégées, en général sur des 
surfaces limitées. La loi sur la protection de 
la nature en fait un outil purement régle­
mentaire, mais en pratique, la nécessité 
d'assurer une gestion à certains milieux a 
conduit les pouvoirs publics à confier cette 
mission à des associations telles que la 
SEPNB, qui gère en l'occurence un site 
botanique, sur la commune de Belz en 
Morbihan. On ne peut toutefois pas parler 
de réserve dans cette hypothèse, même si 
sur le terrain, on ne voit pas la différence. 

155 



Un défi à l'imagination 

Au sein même du réseau des réserves de la 
SE PNB existe une classification des réser­
ves selon leur fonction . A côté des « réser­
ves biologiques », dont la fonction de pro­
tection d'éléments majeurs du patrimoine 
naturel est assurée par une surveillance, 
un suivi biologique et des mesures de ges­
tion, on trouve des « sites stratégiques » 
mis en réserve à la suite de circonstances 
favorables mais ne justifiant pas dans l'im­
médiat de mesures particulières de gestion 
ou de protection. Entrent dans cette. caté­
gorie les marais du Pusmen, les îlots de la 
baie de Sarzeau (56) ou les salines de Gué­
rande (44). On trouve également des « sites 
d'intervention privilégiés », sur lesquels une 

gestion suivie n'est pas possible pour diffé­
rentes raisons (juridiques; matérielles ... ) 
mais où des actions ponctuelles peuvent 
être menées en fonction des nécessités. 
Cette action s'apparente à celle menée par 
le Fonds d'intervention pour les rapaces 
(F.I.R.) pour la surveillance des sites de 
nidification d'espèces sensibles. La SEP NB 
possède enfin des terrains à vocation éco­
nomique, sali cole (marais de Guérande) ou 
éco-pastorale (Bois-Joubert). La superfi­
cie cumulée des réserves de la SEPNB 
atteint 405 ha, la plus petite réserve étant 
celle de la station d'orchidées de la forêt 
d'Escoublac (44) avec 80m 2, et la plus 
grande l'étang de Trenvel (29) avec 52 ha. 
On devine que la diversification constante 
des espaces placés sous la responsabilité 
de la SEPNB ne va pas sans poser de 
nouveaux problèmes de gestion, qui sont 
parfois de véritables défis à l'imagination. 

La saline du Grand Quifistre (Loire-Atlantique) 
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Le réseau en quelques chiffres . .. 

Répartition géographique 

Ille-et-Vilaine : 2 
Côtes-du-Nord : 5 
Loire-Atlantique : 7 
Finistère : 14 
Morbihan : 13 Total 51 

Superficie par milieux 

llots 
Falaises littorales 
Zones humides 
Landes 
Bois 
Divers 

82 ha (20 %) 
110 ha (27 %) 
163 ha (40 %) 

25 ha (6,2%) 
. 7 ha (1 ,7 %) 
: 18 ha (5 %) 

Le personnel 

27 conservateurs bénévoles 
100 à 150 bénévoles naturalistes 
14 gardes 
3 salariés 
2 objecteurs de conscience 
30 animateurs saisonniers 

L'action éducative 

9 réserves éducatives 
75 000 visiteurs (1986) 
180 classes accueillies (1987) 
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